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Le Bal Folk de l’école Jules Ferry : le vendredi 29 mai 2026

La kermesse de l’école Saint-Joseph : les 19 et 20 juin 2026

La kermesse de l’école Louise Michel : le vendredi 26 juin 2026

La kermesse de l’école Jules Ferry : le dimanche 28 juin 2026

Dates importantes à retenir

La commune de Noves poursuivra, à la rentrée prochaine, son partenariat 
avec l’association «Coup de pouce». Notre volonté est de favoriser la réussite de 
tous les élèves et de prévenir le décrochage scolaire. Le dispositif compte 3 clubs de 5 à 6 enfants 
scolarisés en Grande Section, C.P. et C.E.1. Repérés par leurs enseignants, ils bénéficient de deux 
séances par semaine qui leur permettent de développer le langage, la lecture, l’écriture et le 
goût des livres. Les enfants apprécient ces moments qui s’articulent autour «d’un goûter parlé», 
du «mot du jour», de «jeux de langage et de sons» et «d’histoires lues». La méthode repose 
également sur la coopération active entre les parents, les enfants, les animatrices, les enseignants 
et les acteurs de l’association. La cérémonie de clôture aura lieu le jeudi 11 juin 2026, à 16h45.

Comme chaque 
année, un séjour de 
Vacances Ados est 
prévu du 20 au 24 
juillet, à Narbonne, 
pour les jeunes 
scolarisés de la 3ème 
à la 1ère.

verra le jour 
prochainement. 
La municipalité 
financera le 
Brevet d’Aptitude 
aux Fonctions 
d’Animateurs à 5 
jeunes Novais et 
Palunais.

Un programme “Passe ton BAFA”

Les élèves de C.M.2 célèbrent le slam  
Vendredi 3 avril, le Cinéma L’Eden a accueilli la restitution d’un 
projet pédagogique original autour du slam, mené pendant 
plusieurs mois par l’ensemble des classes de C.M.2 de Noves et des 
Paluds.
Accompagnés par le slameur professionnel Dizzylez, les élèves ont 
découvert cet art mêlant écriture et expression orale, à la croisée 
de la poésie et de la performance. Au fil des ateliers, ils ont rédigé 
et travaillé leurs textes, tout en gagnant en aisance à l’oral et en 
explorant les codes et la force évocatrice du slam. Lors d’une soirée 
ouverte aux familles, ils ont présenté leurs créations sur scène, 
accompagnés en musique par Dizzylez, Vincent TRUEL au piano et 
Amandine AYME au saxophone. Une prestation chaleureusement 
saluée par le public.

Portée par la Médiathèque Municipale Marc Mielly, en partenariat avec 
les enseignantes, cette initiative a permis aux élèves de s’approprier 
les mots, de développer leur confiance à l’oral et de vivre une expé-
rience artistique à la fois enrichissante et fédératrice.

Un deuxième camp est 
lancé. Il concernera les 
6èmes, 5èmes et 4èmes. Il aura 
lieu à Barcelonnette du 
27 au 31 juillet.

2 Education - Enfance - Jeunesse  
Céline Pauleau, Adjointe.
Permanence : le mercredi, de 11h à 12h, sur rendez-vous.
Mail : celinepauleau@yahoo.fr

ADOS – JEUNESSE
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Retrouvez toutes les informations sur Noves et les Paluds sur www.noves.fr

Nous rencontrer :

Laurence LABADIE, agent d’accueil, vous reçoit sans rendez-vous, du lundi au mercredi, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30.

Natacha BARRIOL, responsable du C.C.A.S., vous reçoit sur rendez-vous les lundis, mardis et mercredis et sans rendez-vous,         
les jeudis, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 et les vendredis, de 8h30 à 12h30.

Mireille MEYNAUD, Adjointe au Maire en charge des affaires sociales et Vice-présidente du C.C.A.S. de Noves vous reçoit sans 
rendez-vous tous les lundis, de 14h à 16h, au bureau du C.C.A.S.

Pour toutes informations, vous pouvez contacter le C.C.A.S. au 04 90 24 43 08 ou par mail à : ccas@noves.fr.

Le C.C.A.S. est présidé de plein droit par le Maire, Monsieur Laurent FABRE.

Le Centre Communal d’Action Sociale anime des actions de prévention et de développement social dans la commune. 
Les orientations générales du C.C.A.S. sont déterminées par le Conseil Municipal.
C’est également un lieu d’information, d’orientation, d’accompagnement et de mise en œuvre d’aides légales et extra-
légales.

Le Conseil d’Administration est composé de quatre élus désignés par le Conseil Municipal : 
Mireille MEYNAUD, Magali FROSSARD, Laurence SORRENTINO et Laurence JAUZION et quatre membres nommés par 
Monsieur le Maire : Jean-Michel DURET, Aurélie AJOUC, Marie-Line MULET et Eveline BOUISSEAU qui œuvrent dans le 
domaine de l’insertion et de la lutte contre l’exclusion, en lien avec les associations des personnes handicapées, l’Union 
Départementale des Associations Familiales et les associations des retraités et des personnes âgées.

Affaires Sociales - Petite enfance 
Mireille Meynaud, Adjointe.
Permanence : le lundi, de 14h à 16h, en Mairie.
Contact : 04 90 24 43 08   Mail : ccas@noves.fr.
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Noves Music Festival 

Animations Culturelles - Tourisme - Patrimoine
Valérie Colombet, Adjointe.
Permanence : en semaine, sur rendez-vous.

à Noves et aux Paluds-de-NovesUUnn  ééttéé  ccuullttuurreell
OFF LES MURS : “A QUEL MOMENT ÇA A MERDÉ ?”

Anthony JOUBERT, 
Samedi 4 JUILLET à 21h30, au Théâtre de Verdure. 10€.

Fête de la Musique : Dimanche 21 juin

Fête de la Musique, autour de la fontaine

De 18h à 20h30 : �animations par les associations novaises            

et palunaises

De 20h30 à 22h : concert de Laurent et Emmanuelle Maltinti

De 22h à 23h30 : concert de Récréa’Sons

Possibilité de restauration dans les cafés du village

Chasse aux œufs : 

Guide touristique 2026

Au Théâtre de Verdure : 

Vendredi 5 juin 
BODEGA de l’Amicale des Joueurs du R.C.N.E.

Samedi 13 juin 
GALA DE DANSE, Bold Dance
Mardi 16 juin  
CONCERT de Musique in Nov’
Vendredi 19 et samedi 20 juin   
GALA DE DANSE, Le Studio (Le Pontet)

A la Médiathèque : 

Samedi 6 juin
Atelier d’écriture par Laque de Garance organisé par la Médiathèque 

Municipale Marc Mielly, de 10h à 12h30, à la Médiathèque. Jeux et propositions 

créatives vous aideront à trouver l’inspiration et progresser à votre rythme en 

retrouvant le plaisir d’écrire, dans une ambiance conviviale et bienveillante. 

Offert – à partir de 14 ans – Inscription obligatoire – Places limitées.

Après le carton de son spectacle “Saison 2” 
Anthony JOUBERT revient avec ce nouveau spectacle.

Le titre en dit déjà long… « A quel moment ça a merdé ? » !  Qui n’a jamais prononcé 

cette phrase dans sa vie ? Dans ce nouveau spectacle, Anthony nous aborde sa vie 

(notre vie) avec ses yeux d’adulescent.
Avec beaucoup d’humour, il nous embarque avec lui au travers de situations vécues et drôles ; de 

son adolescence sans téléphone portable et ses journées dans les vidéos clubs, en passant par 

l’enterrement de ses parents, les coulisses d’Incroyables Talents, mais aussi ses tournées avec les 

spectacles en Comité d’Entreprise et ses nuits au Formule 1…

ET POUR VOUS, À QUEL MOMENT ÇA A MERDÉ ?

Réservations au 04 90 24 43 15 ou communication@noves.fr.

En 1ère partie, à 20h, concert gratuit COCO BRIAVAL / Restauration Foodtrucks 

Le lundi 6 avril, 
lundi de Pâques, une 
grande chasse aux 
œufs a été organisée 
en fin de matinée, 
dans le Rougadou, 
pour le plus grand 
plaisir des enfants.

Les enfants ayant trouvé les œufs 
d’or sont repartis avec un gros 
chocolat et 3 places de cinéma 
chacun, offertes par l’association Le 

Cinoche. Tous les participants ont 

remporté un sachet de chocolats.

Le Guide Touristique 2026 est arrivé !
Découvrez dès maintenant la nouvelle 
édition du Guide Touristique Noves – Cœur 

de Provence.
Un concentré d’idées de sorties, de 

découvertes, de patrimoine, de commerces 

et d’hébergements touristiques pour 

profiter pleinement de notre belle 

commune et de ses alentours.
A télécharger sur : https://noves.fr/guide-

touristique-2026/
Disponible également en version papier à 

Noves Infos Tourisme.

Que vous soyez habitant ou de passage, laissez-vous inspirer et partez 

à la découverte de Noves et des Paluds-de-Noves !
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Les Nomade(s), La Garance, 

le vendredi 4 septembre, à 19h, 

sur la Place Jean Jaurès.

Noves Music Festival 
AU THÉÂTRE DE VERDURE 

Vendredi 31 juillet 31 juillet  – Ouverture des portes à 19h30

Début du concert à 20h30

1er août – Ouverture des portes à 19h30

Début du concert à 20h30

ELMER FOOD BEAT “ Le Re-Tour ”
ELMER FOOD BEAT “ Le Re-Tour ”

JAHNERATIONJAHNERATION

AC/ DÇU “ Deception Tour ”
AC/ DÇU “ Deception Tour ” CRÊTE & MOUSTACHE

CRÊTE & MOUSTACHE

BAZILBAZIL

PASTEUR GUY 
PASTEUR GUY 

Samedi 1er août 

OctOpusScène Nationale de CavaillonAnimations Culturelles - Tourisme - Patrimoine

Circa Tsuïca Fanfare cirque du collectif Cheptel Aleïkoum
Spectacle tout public à partir de 6 ans
OctOpus, ce serait comme un poulpe acrobate qui jouerait en 
même temps de la musique.
Huit membres tentaculaires, fanfarons de surcroît, liés par 
une tentation ludique de se surprendre.
Poétique, lunaire et foutraque, une fanfare arrive et 
repartira... ou pas ? Ce qui se passe entre les deux, ça on 
verra. Selon le public, le lieu et le temps c’est toujours 
différent et chacun•e trouvera le sens dans lequel iel veut 
pédaler dans une suite folle de tableaux fanfarographiques.
Une échappée muCIRCale où vélos acrobatiques, portés et équilibres 
tourbillonnent au grès des musiques cuivrées, enivrantes et 
complexes de Rémi Sciuto, artiste interprète mais aussi compositeur 
de ce nouveau répertoire. Circa Tsuïca – fanfare à vélo (la nuit tu 
fois rien) arrive, s’égare, tourne, vire avec finesse sur le fil du moment.

En cas d’intempéries, le spectacle aura lieu dans la salle de l’Espacier.

organisé par le Comité Animations Culturelles de la Mairie de Noves en partenariat avec Les Passagers du Zinc.

C’est en 1986 que commença l’aventure des ELMER FOOD BEAT. Eh oui 40 ans ! Toujours fringants, souriants et sautillants, 

toujours énergiques, électriques et romantiques et près d’un million de disques vendus grâce à leur «30cm» de légende. 2026 

sera donc l’année du Re-Tour d’Elmer Food Beat, toujours «heureux sur scène» pour fêter, avec vous, notre 40ème anniversaire 

et les 36 ans du «30cm» que l’on jouera intégralement, ainsi que tous nos autres tubes.  Et, cerise sur ce gâteau d’anniversaire, 

ce sera également le retour de notre camarde « Kelu ». Et oui, nous serons 5 sur scène pour vous offrir un nouveau show. » 

Le duo Jahneration formé par Thëo et 

Ogach compose, écrit et chante depuis 

2009 dans un anglais mêlé au patois jamaïcain. 

Amoureux de cette île et de sa musique, ils y 

puisent leurs inspirations mais c’est la rencontre 

avec Naâman en 2011 qui marquera un tournant 

dans la carrière du duo, avec le titre Reggae/Hip 

Hop «Me Nah Fed Up». S’en suivent des 

collaborations avec des grands noms du 

Reggae international et de nombreux 

artistes français. Forts de 6 albums, 

Jahneration s’impose aujourd’hui 

comme l’un des projets 

incontournables du Reggae 

hexagonal.

Vous avez toujours rêvé de voir AC/DC en live ? Vous serez Ac/dçu ! Imaginez Spinal Tap ne reprenant que du AC/DC et vous aurez 

une idée de l’état d’esprit décevant mais hilarant d’Ac/dçu. Angus en pleine force de l’âge, Brian plus brailleur que jamais, Cliff, Phil 

et Malcolm se jouent des clichés du Rock et brisent les frontières du style, offrant une mascarade d’une rare qualité à tout amateur de 

musique live. Au final toujours déçus de ne pas avoir vu AC/DC, vos zygomatiques gonflés à bloc vous remercieront pour ce concert 

d’AC/DÇU

CRÊTE & MOUSTACHE est le groupe fondé par deux figures incontournables de la scène électro dub française 

Dubanko et Woody Vibes. Les deux artistes multi-instrumentistes fusionnent leur univers avec pour objectif de 

fédérer autour de rythmiques d’un Dub Moderne, de Vapor Dub et d’électro avec des sonorités acoustiques qui 

emportent le public des confins du désert saharien jusqu’à l’île de Cuba. Crête & Moustache c’est un live débridé 

aux sonorités fédératrices.

Bazil enregistre à 15 ans ses premiers morceaux et à 19 il 

part vivre à New-York où il fréquente le milieu jamaïcain. 

Bazil séduit en France, en Jamaïque et bien au-delà. 

Son dernier album s’inscrit dans l’héritage du reggae, tout 

en y incorporant l’afrobeat, la soul ou encore la trap.

Pasteur Guy – l’unique pasteur dont les sermons consistent à mixer les plus grands morceaux Rock, Soul ou Funk ! Il saura vous 

faire aimer ses prêches, sulfureux et profondément décalés. Artisan d’une foi musicale inconditionnelle et prosélyte, 

Pasteur saura vous enrôler dans son show mystico-comico-religieux. 

Le Pasteur dans sa Papamobile saura vous faire remuer sur les 2 

soirées pendant les intergroupes.

Tarifs : En prévente : 20€ / Prévente réduit : 15€ (les enfants de plus de 10 ans, les étudiants, 
les chômeurs et les bénéficiaires des minima sociaux / Sur place : 23€.
Gratuit pour les moins de 10 ans.  https://lespassagers.net/billetterie/  - Restauration : food-trucks.

Mardi 18 août - Cinéma et Musique 
en plein air “Maison de retraite 2”,  
comédie de Claude ZIDI, à 21h30, 
sur la Place du Bicentenaire. Gratuit.
En première partie, concert gratuit d’Adonis 
Mataix, à 20h, sur la Place du Bicentenaire.

Aux Paluds-de-Noves
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Serge Ternier, Adjoint.
Permanence : le mercredi, de 18h à 19h, sur rendez-vous.

Solidarité : un défi héroïque de passage à Noves ! 

Le printemps en musique avec la Chorale « Belle Laure »

Le samedi 11 avril, notre commune a eu l’honneur 
d’accueillir une étape empreinte d’émotion et de 
courage. Mickaël HABIB, un coureur au grand cœur, a fait 
escale à Noves lors de son incroyable périple sportif et 
solidaire : relier Marseille à Dijon à la force des jambes.
600km pour l’espoir 
Parti du Vieux-Port de Marseille, Mickaël s’est lancé un 
défi titanesque : parcourir 60 kilomètres en solitaire 
et sans assistance en seulement 18 jours. Un véritable 
marathon quotidien qui l’a mené à traverser nos paysages 
provençaux avant de remonter vers le nord. Mais au-delà 
de la performance athlétique, c’est avant tout un combat 
pour la vie qui dicte sa foulée. Courir pour guérir.
Pourquoi un tel effort ? L’objectif de cette aventure est de 
récolter des fonds pour soutenir trois enfants malades. 
Chaque kilomètre parcouru est un message d’espoir pour 
leurs familles et un appel à la générosité collective.
« Recevoir de tels athlètes sur notre territoire rappelle que le sport est 
le plus beau des vecteurs de solidarité. Noves et les Paluds sont fiers 
d’avoir été une terre d’accueil, même brève, pour ce magnifique projet. »
Un élan qui continue
Si Mickaël a désormais poursuivi sa route bien au-delà de nos frontières 
communales, l’esprit de son défi reste présent. La municipalité de Noves 
tient à saluer une nouvelle fois ce courage exceptionnel.

Bravo Mickaël ! Notre équipe reste admirative de ton parcours et 
fière d’avoir partagé un bout de chemin avec toi.

Revivez son passage en images !
Vous souhaitez découvrir les coulisses de son étape et l’ambiance de 
ce défi ? Une vidéo retraçant son passage est disponible en ligne.
C’est simple : scannez le QR Code ci-dessus avec votre téléphone 
pour accéder directement à la vidéo et au témoignage de Mickaël.

Le samedi 11 avril dernier, la Salle des Expositions de 
Noves a vibré au son des voix de la Chorale Belle Laure. 
Pour son traditionnel concert de printemps, l’ensemble 
vocal a offert aux Novais un moment de douceur et 
d’émotion qui a tenu toutes ses promesses.
Un rendez-vous sous le signe du partage 
Sous la baguette de Romain SIMERAY, dont la direction 
passionnée et inspirante n’est plus à prouver, les choristes 
ont transporté un public venu en nombre. Ce concert a 
magnifiquement lancé la saison printanière, mêlant avec 
brio talent musical et convivialité.
La municipalité tient à remercier chaleureusement :
- Romain SIMERAY, pour son dévouement à l’art choral,
- �l’ensemble des choristes, pour leur travail rigoureux et 

l’énergie positive partagée,
- �le public, dont la présence fidèle soutient la vitalité culturelle de 

Noves et des Paluds.

« Le chant choral est un pilier de notre lien social. Ce concert a été 
bien plus qu’une performance musicale : ce fut un véritable moment 
de fraternité. »

Le dimanche 12 avril dernier, le Stade du Moulin a vibré au rythme de la fraternité. L’Olympique Novais y organisait une Journée du Handicap 
exemplaire, prouvant une fois de plus que le sport est un formidable levier d’inclusion et de générosité dans notre commune.
Un engagement concret
Au-delà de l’émotion, cette journée a permis de mobiliser des ressources précieuses. L’ensemble des bénéfices, complétés par les fonds récoltés grâce aux tombolas, 

sera reversé à la Résidence Mario Vischetti de Cavaillon.
Ces fonds serviront à financer des projets culturels et sportifs 
essentiels pour les résidents, prolongeant ainsi l’élan de 
solidarité bien au-delà des limites du terrain.
Une organisation sans faute
La municipalité tient à féliciter chaleureusement :
- l’Olympique Novais pour la parfaite tenue des rencontres,
- les commerçants partenaires pour leur générosité : Le Cellier 
de Laure, la Brasserie des Sports et L’Atelier de Laura,
- les bénévoles, piliers de cette réussite, tant à la buvette que 
sur le terrain.
« Le handicap ne doit jamais être un frein à la passion. Merci aux 
donateurs et aux spectateurs d’avoir fait de ce dimanche un 
magnifique moment de partage. »
Revivez ce moment en images
C’est simple : scannez le QR Code ci-contre avec votre 
téléphone pour accéder directement à la vidéo.

Solidarité : le sport, plus fort que le handicap ! 

Revivez ce moment en images
C’est simple : scannez le QR Code 
ci-contre avec votre téléphone pour 
accéder directement à la vidéo.
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Le Marché des Producteurs Locaux
Il est de retour ! Chaque vendredi, de 17h à 19h, le Marché des Producteurs 
s’installe sur la place Jean Jaurès pour faire vivre le cœur du village avec 
authenticité et convivialité.
Venez nombreux soutenir les agriculteurs passionnés, derrière chaque étal 
coloré, qui vous proposent le fruit de leur travail.
Des produits de qualité et de saison pour égayer vos papilles.
Ce marché est un véritable lieu de rencontre pour échanger des sourires et se 
rappeler l’importance de consommer local.
Dans une ambiance chaleureuse, le marché incarne l’esprit provençal 
profondément ancré dans notre territoire.

Agriculture - développement durable - environnement
Monia Lilamand, Adjointe.
Permanence : le mardi, de 11h30 à 12h30, sur rendez-vous.

Soutien de la commune en 
faveur des agriculteurs engagés 
dans une démarche durable

Parce que nos agriculteurs jouent un rôle 
essentiel dans la vie de notre territoire et dans la 
préservation de notre environnement, la commune 
souhaite les accompagner concrètement dans 
leurs démarches.
Une aide forfaitaire de 300€ est ainsi proposée aux exploitants 
engagés dans une démarche de qualité environnementale, 
justifiant d’une labellisation telle que l’Agriculture Biologique 
(AB), la Haute Valeur Environnementale (HVE) ou GLOBAL 
G.A.P. (Good Agricultural Practice), afin d’encourager et de 
valoriser ces pratiques respectueuses de l’environnement.
Chaque année, cette aide pourra bénéficier à 10 agriculteurs. 
Les demandes seront prises en compte par ordre 
d’inscription, jusqu’à épuisement de l’enveloppe disponible.
Pour en bénéficier, les agriculteurs devront présenter la 
facture de leur certification.
La commune réaffirme ainsi son soutien à celles et ceux qui 
font vivre notre agriculture locale et s’engagent au quotidien 
pour des pratiques plus durables.
Les personnes intéressées peuvent se rapprocher de Monia 
LILAMAND, Adjointe.

Création d’un comité 
    agricole communal

La création d’un comité agricole communal 
me paraît essentielle face aux enjeux actuels 
du monde agricole. 
Ce comité aura pour vocation de rassembler les acteurs 
locaux (agriculteurs en activité ou retraités, producteurs, 
habitants, élus…) afin d’échanger, partager des idées 
et construire ensemble des projets au service de notre 
agriculture.
L’objectif est de favoriser des actions collectives 
adaptées aux réalités de notre commune.
Toutes les personnes intéressées, de près ou de loin, 
par le monde agricole ou le dynamisme local sont les 
bienvenues.
Si vous souhaitez vous impliquer, proposer des idées ou 
simplement en savoir plus, n’hésitez pas à me contacter.
Ensemble, faisons vivre et évoluer notre agriculture 
locale qui valorise notre territoire.

.
.



8 Sports - Vie Associative
Frédéric Gori, Adjoint.
Permanence : le mardi, de 17h30 à 18h30, sur rendez-vous. 

Saison taurine
Le 21 mars, a eu lieu la présentation 
de la saison taurine, suivie, l’après-
midi, d’une course de taureaux jeunes 
de la Manade Jacques BON.
Le public a répondu présent à ces 
deux évènements.

Prin’Taurine

Judo Club de Noves : premier pas au niveau national

La quatrième édition de la Prin’Taurine, organisée par le Comité des Fêtes de Noves, a eu un réel succès, malgré 
le vent glacial. Le vendredi soir, les spectateurs sont venus en nombre pour assister à l’encierro de nuit. Le samedi 
matin, après un copieux déjeuner au pré, l’abrivado longue, menée par les manadiers locaux, les frères Colombet, 
a attiré du monde autour de la fontaine du cours et, pareillement pour la bandido du 
soir. Et, pour clôturer le week-end, s’est tenue la course au plan dans les arènes Régis 
CHAUVET. Merci au Comité des Fêtes de Noves pour ce week-end taurin !
A l’an què ven !

Créé en 2020, le Judo Club de Noves poursuit son 
développement. Cette année a été marquée par une étape 
importante : une première participation du club à des phases 
finales de Championnats de France.
Deux licenciés se sont illustrés lors des Championnats de 
France Ugsel. Bastien CLOUX a terminé 5ème et Lucas POGGI 
s’est classé 7ème.
Pour en arriver à ce résultat, Lucas et Bastien s’investissent 
pleinement. En complément de Noves, tous les deux 
s’entraînent aussi à Rognonas. Ils prennent part à de 
nombreux stages de perfectionnement et à des entrainements 
départementaux (environ une fois par mois). Ils ont aussi 
intégré un regroupement de judokas motivés, issus des quatre 
sections d’enseignement de leur professeur, favorisant une 
émulation technique plus poussée.
Bastien et Lucas ont tous deux été sélectionnés pour le 
stage régional en vue de la présélection pour l’équipe 
départementale. Si Bastien poursuit ce parcours, Lucas a fait le 
choix de la prudence : pour respecter sa croissance et sa santé, 
il est passé en catégorie de poids supérieure, ne lui permettant 
pas de maintenir sa qualification initiale.

Convivialité et partage :
La vie du club s’étend aussi aux vacances scolaires. Chaque été, 
un stage multi-activités est organisé à Noves. Lors des petites 
vacances, les élèves ont la possibilité de participer à des stages 
similaires se déroulant à Rognonas.
Le club attache une grande importance aux moments de 
partage, comme la soirée parents – enfants, organisée pour 
Noël ou la traditionnelle remise de grades qui clôture l’année 
sportive.
Un encadrement qualifié et des créneaux adaptés :
Le Judo Club de Noves accueille les enfants et adolescents de 4 
à 16 ans. L’enseignement est assuré par Agnès TEISSONNIERE, 
professeur titulaire du BPJEPS Judo et ceinture noire 4ème Dan.
Les cours ont lieu à la salle de l’Espacier, le mercredi matin et le 
jeudi soir.
Pour ceux qui souhaitent découvrir la discipline, des séances 
d’essai gratuites sont proposées tout au long du mois de 
septembre (à partir de 4 ans).
Le bureau remercie les parents et les bénévoles qui 
accompagnent l’évolution du club depuis sa création.
Renseignements au 06 70 65 39 02 ou judoclubdenoves@gmail.com

Bastien CLOUX

Lucas POGGI
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Retrouvez toutes les informations sur Noves et les Paluds sur www.noves.fr

Attendus depuis six mois, les travaux 
de réseaux électriques (câbles et poteaux), 
réalisés par Enedis, sont enfin terminés 
à l’angle du parking des 3 Vergers et de 
l’avenue Agricol Viala.
Le chantier du parking des 3 Vergers a 
donc pu être terminé, le trottoir reliant 
l’avenue Agricol Viala à la gare routière 
étant enfin accessible.

Une barrière a été mise en 
place, sur le domaine public, 
pour l’accès des piétons de 
la route de Mollégès vers le 
Lotissement des Ferrages, 
afin de permettre la mise en 
sécurité des usagers.

Travaux - Voirie - Matériel
Michel Seignour, Adjoint.
Permanence : le lundi, de 18h à 19h, sur rendez-vous.

Les 3 Vergers

Les Ferrages
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Logements sociaux

A l’école Louise Michel

Les Paluds-de-Noves
Pierre Ferrier, Adjoint.
Permanence : �le mardi, de 17h  18h, 
sur rendez-vous, en Mairie Annexe.

Valérie Charavin, 
Conseillère Municipale, déléguée Ecole, 

vie associative aux Paluds.

La commune est devenue propriétaire 
des logements sociaux « Monplaisir » et 
« La Roubine ».
Elle en a donc récupéré la gestion.
Des travaux ont déjà été réalisés 
concernant les façades et les gouttières.

La climatisation réversible a été installée 
et la cour a été végétalisée.

La Roubine

Monplaisir
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Madame, Monsieur,

Je tiens avant tout à vous remercier sincèrement pour votre forte participation aux élections municipales des 15 et 22 
mars 2026.

Vous avez majoritairement choisi de me faire confiance ainsi qu’à ma nouvelle équipe « Noves – Les Paluds, Notre Force, 
Votre Avenir », que j’ai eue l’honneur de conduire avec Pierre FERRIER.

Cette confiance nous honore et nous engage pleinement.

Avec toute mon équipe, nous avons voulu construire un programme concret et réaliste, pensé pour améliorer le quotidien 
de chacun, sans augmenter vos impôts.

Pendant notre mandat, notre action sera guidée par des valeurs simples : la proximité, l’écoute, le respect et le bon 
sens. Nous voulons une commune vivante, solidaire et dynamique, attentive à tous : nos familles, nos jeunes, nos aînés, 
nos associations, nos commerçants, nos entreprises et nos agriculteurs. C’est avec beaucoup d’enthousiasme et de 
responsabilité que nous nous mettons au travail pour notre village, déjà très bien doté en termes d’équipements publics.

La sécurité sera une priorité avec l’éclairage des passages piétons, de nouveaux ralentisseurs, l’amélioration des accès 
pour les personnes à mobilité réduite et la protection des biens et des personnes.

Nous continuerons également à agir pour préserver notre cadre de vie, notre environnement, l’identité de notre village, 
auxquels nous sommes profondément attachés.

Je suis conscient que notre programme est ambitieux mais il reste réaliste.

J’espère même que nous pourrons aller plus loin comme dans les mandats précédents menés par Georges JULLIEN à qui 
je veux témoigner tout mon respect et toute ma considération.

Cette nouvelle équipe déjà mobilisée, sur le terrain et au travail, rassemble des élus expérimentés et de nouveaux visages, 
tous animés par la même envie : celle d’agir utilement pour Noves et les Paluds.

Face aux difficultés économiques et sociales que traversent nos commerçants, artisans, entrepreneurs, paysans, jeunes 
et retraités, je serai à votre écoute et à la recherche de leviers.

Toute mon action se fera également avec la participation de notre personnel communal dont l’implication, le sérieux et le 
sens du service public ne sont plus à démontrer.

La vie d’une commune se construit également avec ses habitants qui s’investissent, participent, proposent et font vivre 
notre territoire chaque jour.

Nous mènerons une politique de rassemblement, tournée vers l’intérêt général, avec pragmatisme et humanité au service 
des Novaises, Novais, Palunaises et Palunais, sans distinction aucune.

Vous pouvez me faire confiance, nous faire confiance. Ensemble, écrivons l’avenir de Noves et des Paluds.

Laurent Fabre, Maire de Noves et des Paluds. 
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Chers novais(es) et 
palunais(es),
Les urnes ont parlé et nous avons 
été battus.
Vous pouvez imaginer notre 
déception, à la hauteur de 
l’investissement que nous avions 
mis dans cette campagne pour le Renouveau de Noves et des Paluds.
Nous sommes néanmoins heureux de participer au Conseil Municipal avec 5 sièges.
Nous représentons non seulement 32% des électeurs, mais aussi tous les autres novais et palunais.
Nous avions établi un programme structuré avec une vision à long terme pour nos villages, nous permettant d’anticiper les défis majeurs 
pour les 15 années à venir.
Qu’ils soient sociétaux, environnementaux ou humains, l’actualité, malheureusement, nous donne raison.
Nous vous garantissons une implication sans faille et sans ménagement pour l’amélioration de la vie dans nos communes.
Nous souhaitons que la nouvelle majorité fasse preuve d’ouverture. Les premiers signes laissent à penser que cela pourrait être le cas. 
Nous souhaitons un climat apaisé, loin des rancœurs du passé pour franchir une nouvelle étape pour Noves et les Paluds.
N’hésitez pas à nous solliciter, nous sommes là pour vous.
Facebook : Le Renouveau-Noves-Les Paluds de Noves

A l’ensemble des habitants de Noves et des Paluds-
de-Noves,
Notre groupe siège désormais au sein du conseil municipal avec un objectif 
clair : être une opposition attentive, responsable et constructive.
Nous aurons à cœur de défendre les attentes des habitants, en particulier sur 
des sujets essentiels du quotidien comme la sécurité, l’amélioration du cadre 
de vie et le dynamisme de notre commune.
Chaque fois que les décisions iront dans le sens de l’intérêt général des 
habitants, nous saurons les soutenir. Mais nous serons également force de 
proposition, avec des actions concrètes, réalistes et utiles pour Noves et les 
Paluds-de-Noves.
Nous restons attachés à un véritable esprit de dialogue et de respect, 
indispensable au bon fonctionnement de notre conseil municipal et à l’intérêt 
des habitants.

Nous croyons en une action publique fondée sur l’écoute, la proximité et la transparence. C’est dans cet esprit que nous continuerons à venir à 
votre rencontre et à échanger avec vous. Notre engagement est simple : être présents, vigilants et utiles, au service de notre commune.
Audrey Chikhaoui et les élus du groupe « Le vrai changement pour Noves et Les Paluds-de-Noves »
Contact : rn.noves@gmail.com - Facebook : Audrey Chikhaoui

Avec 14% des voix au premier tour des élections 
municipales,
Un nouveau souffle pour Noves et les Paluds s’impose comme une force 
d’opposition légitime, déterminée à porter la voix de nombreux habitants.
Nous serons une opposition constructive et vigilante, pleinement engagée 
pour défendre le bien-être des novais et palunais, encourager la transparence 
et proposer des actions concrètes au sein du conseil municipal.
Tout au long du mandat, nous resterons à l’écoute des citoyens et force de 
proposition afin de contribuer activement aux améliorations nécessaires pour 
notre commune.
J’en profite également pour réitérer mes félicitations à Monsieur Fabre.

Les mots des oppositions

LeRenouveau

Le vrai changement pour Noves et Les Paluds-de-Noves

Un nouveau souffle pour Noves et les Paluds



13

LES MERCREDIS AU FOYER DES JEUNES
Tu ne sais pas quoi faire le mercredi après-midi ?
On t’attend au Foyer des Jeunes !
Ouvert de 13h à 17h, tous les mercredis.
Ici, c’est toi qui fais le programme !
Viens comme tu es, propose tes idées et construis 
des activités qui te ressemblent : sport, jeux vidéo, 
cuisine, sorties et découvertes.
Un lieu pour se retrouver, partager, créer… et 
surtout passer de bons moments entre jeunes !
Tes idées comptent, ton foyer t’appartient !

Rejoins-nous, propose, 
participe… et amuse-toi !

Retrouvez toutes les informations sur Noves et les Paluds sur www.noves.fr

La Vie de la Commune

PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL 
(PCAET) Donnez votre avis !

Les habitants du Pays d’Arles sont concernés. Il s’agit de prendre connaissance et d’exprimer 
son avis sur le PCAET ou Plan Climat Air Energie Territorial avant fin juin 2026. Des réunions 
publiques sont en outre prévues :

- à Arles, le mardi 26 mai à 18h,
- à Châteaurenard, le jeudi 28 mai à 18h,
- à Saint-Rémy-de-Provence, le lundi 1er juin à 18h.

Le PCAET est un outil de planification, à la fois stratégique et opérationnel, qui permet aux collectivités de mettre en œuvre 
des politiques publiques ambitieuses en matière d’air – énergie – climat sur leur territoire. Le PCAET se compose d’un diagnostic, 
d’une stratégie, d’un programme d’actions, d’un dispositif de suivi. Il est soumis à évaluation environnementale.

Un dossier est mis à disposition du public.
En ligne, sur le site internet PETR du Pays d’Arles : https://pays-arles.org/les-actions/la-transition-energetique/

En version papier :
- au PETR du Pays d’Arles, 1 impasse des Mourgues, 13200 Arles,
- à la communauté d’agglomération ACCM, 5 rue Yvan Audouard, 13200 Arles,
- à Terre de Provence Agglomération, 5 place Marius Chabran, 13630 Eyragues,
- à la communauté de communes Vallée des Baux Alpilles, 23 avenue des Joncades-Basses, 13210 Saint-Rémy-de-Provence.

Vous pouvez aussi adresser vos remarques par courrier : 
Monsieur le Président du PETR du Pays d’Arles 
1 Impasse des Mourges - 13200 Arles



VOISINS VIGILANTS : LA SOLIDARITÉ RENFORCE LA LUTTE 
CONTRE LES VOLS ET EFFRACTIONS

DÉJECTIONS CANINES

De quoi s’agit-il ?
La plateforme communautaire Voisins Vigilants et Solidaires 
met en relation les habitants d’un même quartier désireux 
de prévenir ensemble l’insécurité. En France, un cambriolage 
a lieu toutes les 90 secondes ; dans les villes adhérant au 
dispositif, le nombre de cambriolages baisse de 20 à 40% 
(source Ministère de l’Intérieur) grâce aux liens privilégiés 
créés entre la Mairie, les forces de l’ordre et les voisins 
vigilants.
Comment s’inscrire ?
Chaque citoyen peut s’inscrire simplement et 
GRATUITEMENT sur le site www.voisinsvigilants.org. 
Les inscriptions sont vérifiées et validées et les données 
personnelles sont protégées.
Comment ça marche ?
Une fois inscrit, votre rôle principal consiste à veiller et 
alerter. Il s’agit de vigilance passive, les voisins ne se 
substituant pas aux forces de l’ordre. Vous constatez un 
évènement inhabituel et suspect ? Envoyez une alerte depuis 
votre téléphone. Elle sera immédiatement transmise par 
S.M.S. ou courriel aux autres membres, à la Mairie, la Police 
Municipale et la Brigade de Gendarmerie de Châteaurenard, 
et tous les membres du secteur sont avisés simultanément. 
Cela permet d’accroitre la réactivité de l’action des forces 
de l’ordre en matière de tranquillité publique et de faciliter 
l’alerte des citoyens.

Attachée à la lutte contre l’insécurité, la Municipalité a lancé l’adhésion de Noves et des Paluds-de-Noves 
au dispositif « Voisins Vigilants et Solidaires ».

TROP DE PROPRIÉTAIRES NÉGLIGENT LE FAIT DE RAMASSER, TROP DE SACS JALONNENT NOS RUES.
APRÈS UNE CAMPAGNE DE SENSIBILISATION, LA COMMUNE EST CONTRAINTE D’ACCENTUER LA 
VERBALISATION DANS CE DOMAINE. 

L’amende forfaitaire a été portée à 135€ pour le fait de 
ne pas ramasser les déjections de son chien. Le même 
montant est applicable pour les jets de mégots sur la 
voie publique et le dépôt d’ordures au sol.
Des campagnes spécifiques et régulières seront menées.

RESPECTONS NOUS, 
RESPECTONS NOVES !
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FORCE EST DE CONSTATER QUE LA MISE EN PLACE DES NOUVEAUX DISTRIBUTEURS 
DE SACS POUR LA COLLECTE DES DÉJECTIONS CANINES LORS DES PROMENADES NE 
PERMET PAS D’ENDIGUER LES INCIVILITÉS.
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OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES
L’Opération Tranquillité Vacances est simple.

COLLECTE DES ORDURES 
MÉNAGÈRES ET DU TRI SÉLECTIF

FONCTIONNEMENT DE LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS
Pour vos encombrants, plusieurs moyens sont mis en place pour vous inscrire aux collectes :
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Chaque Novais(e), Palunais(e), peut signaler son départ en vacances 
et bénéficier d’une surveillance gratuite de son domicile grâce aux 
passages de patrouilles de Police Municipale.
Il suffit pour cela de remplir un formulaire.
Désormais, ce formulaire est disponible en ligne :
https://noves.fr/operation-tranquillite-vacances/
Il vous suffit de le télécharger, le remplir, l’enregistrer et le renvoyer à 
l’adresse mail indiquée.
Vous n’avez même plus besoin de vous déplacer !

EN CENTRE-VILLE, LA COLLECTE DES SACS 
D’ORDURES MÉNAGÈRES S’EFFECTUE LES LUNDIS, 
MARDIS, JEUDIS ET SAMEDIS MATINS.
LA COLLECTE DES SACS DE TRI SÉLECTIF 
S’EFFECTUE LES MERCREDIS MATINS.
LES SACS OU LES CONTENEURS DOIVENT 
ÊTRE SORTIS LA VEILLE AU SOIR APRÈS 19H.
LE NON-RESPECT DES CONSIGNES DE RAMASSAGE EST 
PASSIBLE D’UNE AMENDE DE 35€, EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE R 632-1 ALINÉA 1 DU CODE DE PROCÉDURE 
PÉNALE.
Nous vous rappelons que la compétence « Déchets » est 
une compétence de Terre de Provence Agglomération. En cas de 
questionnement, il vous faut donc vous adresser à cette collectivité. 

- �par mail à encombrants@noves.fr, en précisant votre nom, votre prénom, votre 
adresse et en précisant le type d’encombrants,

- �via l’application « Ville de Noves », icône « Collecte / Déchetterie », puis « Les 
encombrants », remplir le formulaire en précisant votre nom, votre prénom, votre 
adresse et le type d’encombrants, 

- par téléphone au 04 90 24 43 10.
Une réponse des Services Techniques vous sera adressée pour fixer le rendez-vous 
de la collecte.
RAPPELS :
- �par encombrants, sont pris en charge uniquement le mobilier et l’électroménager 

volumineux (ex : sommier, lave-linge …).
- la collecte des encombrants a lieu une semaine sur deux comme suit :

. une semaine le mobilier,

. la suivante l’électroménager.
- chaque collecte est limitée à deux encombrants par foyer.
- la collecte a lieu le vendredi

La Vie de la Commune



Débroussailler son 
terrain et les abords 
de son habitation, 
c’est obligatoire.
C’est investir pour 
votre sécurité face aux 
feux de forêt et de 
végétation.

DÉBROUSSAILLER, UNE 
OBLIGATION POUR 
LUTTER CONTRE LES 
FEUX DE FORÊT
Les feux majeurs de 2022 
nous rappellent l’importance 
du risque d’incendie de 
forêt et de végétation. Le 
changement climatique 
intensifie ce risque : la saison 
des feux s’allonge et le 
risque s’étend progressivement dans de 
nouvelles régions. Pour prévenir ce danger, 
le débroussaillement de votre terrain et des 
abords de votre habitation est la meilleure 
des protections pour vous, vos biens et la 
nature environnante.

DE QUOI S’AGIT-IL ?
Le débroussaillement consiste à limiter les 
risques de propagation d’incendie dans 
des zones exposées en matière d’incendie 
(en pratique, aux abords des forêts) et 
facilite l’intervention des sapeurs-pompiers. 
L’opération consiste à réduire les matières 
végétales de toute nature (herbe, branchage, 
feuilles…) pouvant prendre feu et de propager 
un incendie aux habitations.

POURQUOI DÉBROUSSAILLER ?
Si la forêt est très présente dans le 
département des Bouches-du-Rhône, elle 
est également très vulnérable aux incendies. 
Ce niveau de risque élevé est lié à plusieurs 
facteurs défavorables :
- �En été, le climat est très sec et présente 

un nombre élevé de jours de vent fort 
(mistral) qui accélère les phénomènes de 
dessèchement de la végétation et favorise 
la propagation rapide des feux.

- �La forêt est présente essentiellement sur 
des collines calcaires, aux sols peu fertiles 
et qui retiennent peu d’eau. Les formations 
forestières sont adaptées à ces conditions 
et à la sécheresse estivale, mais elles sont 
également très inflammables.

- ��Avec le phénomène de changement 
climatique, les périodes de sécheresse 
et canicule sont plus fréquentes et 
s’intensifient.

- �La population importante, avec de 
nombreuses infrastructures ou habitations 
au contact des forêts qui augmentent 
le risque d’éclosion des incendies et 
multiplient les enjeux à défendre.

Dans ce contexte, le débroussaillement 
fait partie intégrante de la défense des 
forêts contre l’incendie. Il s’agit donc 
d’une obligation légale sur notre territoire, 
classé à risque : l’Obligation Légale de 
Débroussaillement.

QUI EST RESPONSABLE DU 
DÉBROUSSAILLEMENT ?
C’est au propriétaire du terrain soumis 
à l’O.L.D. que revient la charge de 
débroussaillement. Il contribue à la protection 
de son bien qui pourra être défendu 
efficacement par les services d’incendies et 

de secours en leur facilitant 
également l’accès. Il limite 
le risque qu’un feu qui 
surviendrait sur la propriété 
se propage à la forêt 
environnante.

SUR QUEL PÉRIMÈTRE 
DÉBROUSSAILLER ?
En zone rurale, l’obligation 
de débroussaillage et 
de maintien en état 
débroussaillé s’applique aux 
propriétaires de terrains 
situés à moins de 200 
mètres des bois et forêts.
Cette opération doit 
être réalisée autour de 
votre habitation sur une 
profondeur de 50 mètres. 
Le long des voies d’accès à 
votre terrain (route, sentier, 
chemin privatif), cette 

opération doit être réalisée autour de votre 
habitation sur une profondeur de 10 mètres 
de part et d’autre de la voie.

QUE RISQUE-T-ON EN CAS DE 
MAUVAISE EXÉCUTION DU 
DÉBROUSSAILLEMENT ?
Si vous ne respectez pas l’obligation de 
débroussailler, la commune peut vous 
mettre en demeure de le faire. Le maire peut 
décider d’une astreinte de 100 € maximum 
par jour de retard. Vous aurez à payer cette 
astreinte à partir de la notification de la mise 
en demeure et jusqu’à ce que vous fassiez le 
débroussaillage, ou jusqu’à ce que le maire le 
fasse faire d’office à vos frais.
La commune peut également vous infliger 
une amende administrative pouvant aller 
jusqu’à 30 € par m2 non débroussaillé.
Par ailleurs, vous risquez une amende pénale 
pouvant aller jusqu’à 750 € (1 500 € dans un 
lotissement).
Si le fait de ne pas avoir débroussaillé a 
permis la propagation d’un incendie qui a 
détruit le bien d’autrui, vous pouvez être 
condamné à une peine allant jusqu’à 1 an 
d’emprisonnement et 15 000 €. S’il s’agit de 
votre logement, votre assureur peut appliquer 
une franchise supplémentaire de 5 000 €.

LES OBLIGATIONS LÉGALES 
DE DÉBROUSSAILLEMENT

https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Foret/Debroussaillement/Les-Obligations-Legales-de-Debroussaillement-OLD


